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73000 BASSENS

Tél : 04 79 70 47 17
Fax : 04 79 85 45 96

mairie@bassens-savoie.fr
www.bassens-savoie.fr

Octobre Rose
2016 

LA FERME DE BRESSIEUX en Rose
A l’occasion du mois dédié au dépistage du cancer 
du sein, la Mairie de Bassens illumine la Ferme de 
Bressieux. Le Comité de Savoie de la Ligue contre 
le cancer et Doc Savoie, en lien avec  le ministère 
chargé de la Santé et les régimes d’Assurance 
Maladie, se mobilisent tout le mois d’octobre 

pour inciter les femmes à participer au 
dépistage organisé du cancer du sein. 

www.ligue-cancer.net/73
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Édito Marseillaise et drapeau.

Depuis quelques mois, les drapeaux tricolores ont envahi 
l’espace public et l’espace privé, et quelquefois, ils y 
restent ! De même, autre symbole de la citoyenneté, 
la Marseillaise est devenue un incontournable du « hit-
parade » de la chanson française.

Les attentats qui ont endeuillé la France et causé tant 
de dégâts, particulièrement dans la jeunesse, ont 
permis ces mobilisations citoyennes et généré tous ces 

rassemblements. Mais les drapeaux sont aussi de sortie dans les manifestations sportives 
quand il s’agit de soutenir nos équipes nationales dans un puissant cocorico sportif.

Ces symboles de notre appartenance à une même communauté : la nation française, sont-
ils pour autant la marque d’une unité retrouvée ou peut-être simplement d’un moment 
d’émotion partagée ? Les échéances électorales qui se profilent risquent fort d’être 
l’occasion de nouveaux clivages, de dresser des citoyens ou des voisins les uns contre les 
autres au point de ne plus se saluer.

Chanter la Marseillaise ou agiter un drapeau bleu blanc rouge n’est sûrement pas la 
marque de la citoyenneté. Celle-ci se manifeste par une identité culturelle et une histoire 
commune qui forment le creuset où les femmes et les hommes de France se fondent 
pour faire cet alliage qu’on nomme la Nation. Dès lors, il n’y a pas de citoyens de « 
seconde zone » mais des hommes et des femmes qui partagent les mêmes convictions, 
dans l’égalité et la fraternité.

Alain THIEFFENAT
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Suite aux différentes réunions, des solutions 
ont été validées par l’ensemble des experts, 
techniciens, assureurs, promoteurs, services voiries 
de Chambéry Métropole, ainsi que la mairie.

Un planning des travaux a été défini afin de 
permettre une réouverture de la route, sous 
alternat, à la fin du mois d’octobre.

A l’initiative de la mairie, une réunion avec les 
riverains a eu lieu en présence du vice-président 
de la voirie de Chambéry-Métropole, le promoteur 
et les experts afin d’expliquer les causes et les 
solutions retenues pour la réouverture partielle de 
la voierie.

Pour la sécurité des écoliers du Chef-lieu et des piétons, un passage a été ouvert entre le mur du 
presbytère et la place de la Cité évitant ainsi de passer à proximité de la route et de la maison Pillet.

Les travaux ont repris, après la trêve estivale. La 
Mairie a demandé à la Direction des cours d’eau 
que ceux-ci se terminent le plus rapidement 
possible : pose du garde corps sécurisé au niveau 
de la partie découverte du Nant et réfection des 
enrobés.

En accord avec la commune de St Alban, cette 
voierie devient une voie « sans issue » pour les 
véhicules à moteur (fermée par des poteaux 
sécurisés). Seuls les vélos et piétons seront 
autorisés. L’accès pompier quant à lui est possible 
dans les deux sens. 

URBANISME

TRAVAUX
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Investissements faits par la commune pour compléter les financements  

FINANCES

ECONOMIE

Fonds National de Péréquation des ressources 
Intercommunales et CommunalesFPIC : 

Le Conseil Municipal du 30 août a voté une délibération tenant compte de l’impact de la majoration 
du FPIC dans notre budget de dépenses 2016. 
Mis en place en 2012, le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 
prelève une partie des ressources de certaines intercommunalités et communes «favorisées» pour les 
reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées. La loi prévoit une montée en puissance 
progressive du dispositif jusqu’en 2016 pour atteindre jusqu’à 2% des recettes des communes et 
devrait atteindre plus d’1 milliard d’Euros au niveau national.
Quelle est la majoration et son impact sur les finances de notre commune de Bassens ?
Ce montant prélevé sur la commune de Bassens était de 11 000 € en 2013, 17 000 € en 2014 et de 
27 000 € en 2015, 
Nous avions budgété, pour 2016 : 37 000 €. Il s’est avéré que le montant annoncé au début de l’été est 
de 43 300 €, soit une hausse de 60 % en une année. Ce montant représente maintenant près de 2% 
des recettes fiscales de la commune. La méthode de calcul particulièrement compliquée rend le calcul 
et la prise en compte pour le budget impossible.
A noter : pratiquement toutes les communes et intercommunalités de Savoie sont assujetties au FPIC, 
le département étant considéré comme favorisé.

Travaux de l’été 
L’été a été chargé en dépenses d’investissements prévues ou non prévues : 
• Equipement de la structure multi accueil Calinours à Bassens Côté Sud : 45 000 €
• Rénovation, mise aux normes et isolation du presbytère. Partage des dépenses avec le diocèse pour 
un montant total de 110 000 €
• Aménagement, équipement et peinture de la nouvelle classe maternelle à l‘école du Chef-Lieu dont 
l’annonce de l’ouverture officielle n’a été connue que fin juin : 10 000 €
• Aménagement du Relais des Assistants Maternels et du local jeunes au rez-de-chaussée de l’ancienne 
mairie : 29 000 €
• Création du “chemin des enfants”.

A venir d’ici la fin de l’année et prévu au budget 2016
• Cimetière, travaux pour le columbarium et le Jardin du Souvenir : 35 000 €
• Réfection du sol du gymnase : 85 000 €

5 5



SOLIDARITÉ

PRÉCARITÉ

SENIORS

Café des échanges 
Chaque 1er lundi du mois 15h30 à 18h rendez-vous à l’Atelier 
Espace Colombe

Le café des échanges évolue et s’enrichit de thématiques 
proposées pour agrémenter les temps d’échange. Apprendre des 
autres, initier des passions… est toujours un moment de rencontre 
et de convivialité •Lundi 7 novembre Maurice vous fera découvrir 
la police scientifique et ses secrets  •Lundi 5 décembre Nelly vous 
fera partager sa passion des étoiles  •Lundi 9 janvier tirage des rois.
Vous souhaitez faire partager vos savoirs, passions (jardinage, 
initiation à une langue étrangère, un cours de cuisine, des trucs et 
astuces…) venez proposer vos thèmes en mairie !

Atelier équilibre
Animé par l’Ufolep, l’atelier équilibre reprend à 
compter du 10 octobre.
Réservées aux personnes à motricité et aptitudes 
physiques limitées, les séances ont lieu tous les 
15 jours, le lundi de 14 à 15h -  Espace Colombe
• 10 et 24 Octobre
• 7 et 21 Novembre 
• 5 et 19 Décembre
• 2 et 16 Janvier

Cinéma des seniors 
Les séances du cinéma seniors, organisées par 
le canton de St Alban-Leysse, reprennent dès le 
mois d’octobre. Cette année, les séances auront 
lieu les mardis au cinéma de Challes-les-Eaux 
tarif : 4 €
Inscription : le mardi précédent la séance 
avant 12h auprès de Stéphanie en mairie.
Séances :
• 11 octobre • 8 novembre • 12 décembre 
• 10 janvier • 7 février • 14 mars •11 avril

Révisez et améliorez vos connaissances du code de la route

Goûter de Noël

Annoncée comme priorité thématique par le 
maire lors de la cérémonie des vœux 2016, la 
sécurité routière sera abordée par le biais de la 
réglementation lors de 2 séances proposées par le 
conseil des Sages : Révision et perfectionnement 
du code de la route.

• Samedi 26 novembre • Samedi 10 décembre 
de 9h à 12h à la Ferme de Bressieux 
Animation gratuite ouverte à tout public

Les places étant limitées à 60 personnes, merci 
de vous inscrire en mairie.
D’autres sessions pourront être programmées en 
fonction des demandes.

Nos anciens, de + de 75ans, sont conviés au goûter 
de Noël le vendredi 16 décembre de 14h30 
à 17h à La Ferme de Bressieux.Convivialité et 
magie seront à l’ordre du jour….Les colis de Noël 
seront remis à l’issue de l’après-midi. Les personnes 
absentes pourront récupérer leur colis en mairie 
durant la semaine du 19 au 23 décembre ou 
ultérieurement en téléphonant au secrétariat de 
la mairie. Pour celles qui seront empêchées, un élu 
pourra venir à domicile sur demande.
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Les associations de Bassens
Le Bassens Actualités évolue, retrouvez dorénavant 
l’agenda de vos associations au sein de celles-ci ou 
sur le site de la mairie : www.bassens-savoie.com

Culture
• Culture et Loisirs
• Ecole Dessin Bassens Art Studio
• Ecole Musique Intercommunale
• Les Jeudis Chantants
• Théâtre les Z’ à propos

Social
• Age d’or - Club du 3ème âge
• Amicale Donneurs de Sang
• Amicale écoles du Chef-lieu
• Amicale écoles de La Plaine
• Anciens Combattants
• Ligue contre le Cancer
• Souvenir Français

Animations
• Comité Animation de Bassens CAB
• Nature et Sentiers

Sport
• ACCA chasse
• Alpes Oxygène
• Amicale Boule
• Marche Nordique
• Bassens Cyclo Club
• Bassens Pétanque
• Ecole de Sport USEP
• Football Club du Nivolet
• Gymnastique Volontaire
• La Galopp’
• Olympique des Vétérans
• SO Ski Bassens
• Tae Kwon Do 73
• Tennis Club
• Val de Leysse Handball

Loisirs créatifs
• Crazy Patch
• Fleurs Détente
• Modélisme Ferroviaire
• Scrap’Détente

Le Forum des associations 2016
Ce temps fort de la rentrée a réuni le vendredi 
2 septembre près de 25 associations. Il rappelle 
l’importance du tissu associatif local, vecteur 
de cohésion d’une commune et du bien vivre 
ensemble. Il est également un enjeu important 
de l’intégration des nouveaux habitants de 
Bassens. 
Par ailleurs, il souligne que le bénévolat 
nécessite un renouvellement, qui n’est pas 
toujours aussi important que souhaité. Cette 
année, « l’engagement associatif » a été mis 
en évidence. Certains responsables ainsi que le 
Comité d’Animation de Bassens (C.A.B), ont été 
récompensés pour leur action continue depuis 
de nombreuses années. 

Le C.A.B a souhaité partager l’ensemble des 
fonds récoltés lors de la chasse aux œufs du 
mois d’avril, manifestation à destination des plus 
jeunes, avec les deux Amicales des écoles. Ce bel 
élan de générosité témoigne d’une volonté des 
associations d’entretenir des liens et peut-être, 
développer certaines formes de partenariat.

Révisez et améliorez vos connaissances du code de la route

Goûter de Noël

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
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74 enfants inscrits à l’école 
maternelle du Chef-lieu !
Une nouvelle classe (Petite et Moyenne Section) 
a donc été ouverte dès la rentrée scolaire dans 
le local de garderie des maternelles aménagé 
provisoirement dans l’attente d’améliorations 
l’été prochain. Elle donne sur la cours de 
récréation des maternelles par la passerelle 
ce qui fait un ensemble cohérent et apprécié 
des enfants et des maîtresses. Deux nouvelles 
maîtresses et une ATSEM sont arrivées : Clélia 
TIVOLIER, Barbara ANDRE et Lydia STABILE. 
Le local libéré par le transfert du multi-accueil 
héberge désormais la garderie du soir pour les 
petits, au grand plaisir des enfants et de leurs 
parents. 
Nouveau lieu pour le restaurant 
scolaire des maternelles de la Plaine 
Les enfants de la maternelle de l’école de la 
Plaine prennent désormais leur repas dans 
l’enceinte du centre de loisirs de la Plaine.

Vie scolaire : les nouveautés de la rentrée 

• Le Relais Assistants Maternels (RAM) a tenu sa 
réunion de rentrée le 13 septembre dans son nouvel 
espace au rez-de-chaussée de l’ancienne mairie 
réunissant de nombreux assistants maternels.Les 
permanences pour les parents auront lieu tous 
les 15 jours le lundi (jour de marché) dès 15h. 
Pour tous renseignements : Martine Goury 
ou Claude Racine - tél : 04 79 33 54 65.

NOUVEAU, le local jeunes ouvre ses portes 
mercredi 12 octobre 2016. Cet espace de 
détente, de discussions et de convivialité 
pour les jeunes de 11 à 16 ans sera ouvert 
tous les mercredis hors vacances scolaires 
de 14h30 à 19h. Les jeunes y trouveront 
un baby foot, des jeux de société, un accès 
à un ordinateur.

JEUNESSE

PETITE ENFANCE

VIE SCOLAIRE

L’ancienne mairie accueille le RAM et l’espace jeunesse

Retrouvez
 

toutes les
 infos TAP

 et 

petite enf
ance

sur le site
 de la mairie

www.basse
ns-savoie.f

r

CALINOURS a ouvert ses portes aux tout petits le 29 août 2016 au 98 rue Arthur Haulotte. La 
structure accueille 18 enfants de 2 mois 1/2 jusqu’à 4 ans en journée ou demi-journée, dont 15 en 
accueil régulier et 3 en occasionnel.Pour tous renseignements : Isabelle JEANDROZ directrice  
tél : 04 79 33 73 00 ou par mail : multi-accueil-bassens@orange.fr

Calinours la structure multi-accueil 

Lydia STABILE et Clélia TIVOLIER

Barbara ANDRE
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L’ancienne mairie accueille le RAM et l’espace jeunesse

COMMUNICATION
CULTURE

FERMETURE de la Médiathèque du samedi 24 décembre - 12h au mercredi 4 janvier 2017 - 9h

Octobre 
• Mercredi 12 Octobre - 9h30 : 
Animation conte pour les 0-3 ans 

Présenté par Thérèse Cossé « tout seuls » trois 
bébés chouettes se rassurent et se tiennent 
chaud en attendant le retour de maman. Une 
histoire toute en tendresse contée avec des 
marionnettes et des chansons. 
Durée 1/2h pour les tout petits et leurs parents 
spectacle gratuit réservation à la médiathèque.

• Jeudi 13 Octobre - 18h : “Lire est partage” 
Temps d’échange autour de vos lectures : thème 
“la rentrée littéraire”.

• Arrivée de liseuses pour lecture de livres 
numériques :  en prêt 3 semaines au même titre 
que tout autre document.

Novembre 

• Lancement des ressources numériques 
proposées par Savoie Biblio (presse en ligne, 
autoformation, VOD). 
Accessible à tout abonné de la médiathèque, 
venez demander votre code d’accès.

• Exposition sur la Laïcité produite par la BNF 
(Bibliothèque Nationale de France) en place à la 
médiathèque durant tout le mois de novembre. 

Décembre :

• Jeudi 8 décembre - 18h : “Lire est partage” 
thème : spécial jeunesse.

• Mercredi 14 décembre - 14h30 Contes de 
Noël proposés par Yolande Demir, participation 
de l’école de musique du canton de Saint Alban 
Leysse. Tout public animation gratuite.

Suivez l’a
ctualité 

culturelle 
sur

les pannea
ux d’affich

age et 

le site int
ernet

www.basse
ns-savoie.f

r

LES EXPOSITIONS à La Ferme de Bressieux

MÉDIATHÈQUE : les nouveautés

8 au 14 oct. 
13h-19h 

“Terre d’enfance” 
encre sur toiles 

Véronique GEY-BONNIER
14 octobre 20h30 

soirée de clôture 
poésie - peinture - 

musique

19 déc au 
29 janvier 2017

“l’expo des 3 ans”
horaires ouverture mairie 

exposition fin de résidence 
de la MAISE

19 au 30 oct. 
14h-19h 

“Charras et Burdin” 
sculpture et peinture

7 nov - 12 déc 
“artistes à emporter”

Les expositions itinérantes arts 
visuels proposées par le Département 
font une halte à la Ferme de Bressieux.

Peintures, dessins, photographies, objets 
de design s’exposent dans une scénographie 

originale conçue pour l’occasion. Venez rencontrer 
les artistes plasticiens de Savoie et explorer 
leurs univers à l’occasion de visites décalées, 
performances ou ateliers de pratique en leur 

compagnie.
+d’infos sur les sites : bassens-savoie.fr

savoie-culture.fr
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EXPRESSIONS
DU GROUPE
MINORITAIRE

A CHACUN SON ROLE

Dans la société, il est bon que chacun tienne sa place et joue 
son rôle. C’est aussi vrai dans une assemblée d’élus comme un 
conseil municipal. La majorité a des responsabilités à assumer 
et la minorité doit veiller à l’intérêt des habitants, pour éviter 
toute déviance. 

Mais à Bassens, lorsque nous avons des choses à dire ou des mises en garde à formuler, nous sommes 
décriés, voire hués, comme des empêcheurs de décider en rond. On ne daigne d’ailleurs toujours 
pas nous associer à la préparation des décisions, comme les commissions devraient le permettre, ni  
prendre en compte nos avis.

Incapables de complaisance, nous ne sommes pas pour autant des opposants systématiques. Le 
seul guide de nos actions d’élus minoritaires, c’est notre souci de mettre en relief ce que nous 
estimons bon pour nos concitoyens, et d’éclairer nos désaccords lorsque des décisions, à nos yeux  
insuffisamment réfléchies, sont imposées.

Aucun groupe ne peut prétendre écraser l’autre, et il est regrettable qu’on présente notre volonté 
d’être présents, vigilants et attentifs à l’intérêt des Bassinots comme de l’arrogance.

Certains habitants peuvent d’ailleurs légitimement et directement réagir à une décision qui leur 
déplait, comme une hausse brutale de tarifs, la suppression d’une ligne de transports en commun 
vers le quartier en développement des Monts, ou devant l’incertitude qui plane sur le rétablissement 
d’une route effondrée …

Mais il est indigne qu’on cherche à les infantiliser en présentant leurs préoccupations comme inspirées 
par les membres ou de prétendus « ténors » de notre groupe. A Bassens faut il se taire pour être un 
bon citoyen?

Nous avons assez longtemps exercé les responsabilités électives pour souligner qu’il faut parfois 
prendre de la hauteur et du recul. Gérer une commune, ce n’est pas seulement se laisser absorber 
par l’administration des affaires courantes. C’est aussi ne pas craindre les débats, notamment à 
l’intérieur du conseil municipal,  sur des questions transversales importantes comme, par exemple, 
l’urbanisme, le logement, les transports en commun, la commande publique aux entreprises pour 
soutenir l’emploi local…

En démocratie, chacun est libre d’exprimer ses différences et ses propres considérations, sans crainte 
d’être moqué ni dénigré. Nos positions sont celles de citoyens qui ne veulent pas voir l’esprit public 
reculer, ni l’exigence de qualité se dégrader dans les débats.

Nous invitons à nouveau les habitants de Bassens à s’intéresser à la vie municipale. Il en va de l’avenir 
qu’ils se réservent. Pour notre part, nous ne renonçons pas aux efforts que requièrent ces enjeux.

Les élus BASSENS ENSEMBLE

Jean Pierre BURDIN, Rose Marie CECCON, Pierre COCCHI
Joseph COPPA, Gilles DUPENLOUX, Christine RIGOLETTI

GROUPE D’ÉLUS DE LA MINORITÉ



EXPRESSIONS
DU GROUPE
MAJORITAIRE

IL Y A CEUX QUI CAUSENT ET CEUX QUI AGISSENT !

L’équipe majoritaire a choisi de vous présenter ses actions dans 
le domaine de l’enfance. Les citoyens attendent de leurs élus 
responsables qu’ils agissent dans les limites du budget annoncé.
Les nouveautés de la rentrée 2016 :
• Ouverture de la structure petite enfance « Calinours » au cœur 
de l’éco-quartier Haulotte Brossette. Cette structure remplace 

les Bambis (25 ans de bons et loyaux services) et accueille 18 enfants.
• Création d’une nouvelle classe à l’école maternelle du Chef-lieu. Annoncée très tardivement (fin 
juin) les travaux ont été réalisés durant l’été pour accueillir les enfants à la rentrée. Merci aux services 
et aux entreprises qui ont œuvré.
• Réorganisation des espaces de restauration à l’école de la Plaine. Les plus petits sont accueillis 
dans un lieu plus proche et séparé des plus grands. La même démarche est à l’étude pour rendre 
les espaces de restauration du Chef-lieu plus confortables. Le nombre d’enfants fréquentant les 
restaurants scolaires a explosé.
• Réaménagement des locaux de l’ancienne mairie qui accueillent l’espace jeunesse et les petits du 
Ram avec leurs nounous.
• Sécurisation de l’accès aux écoles depuis la place de la cité avec la création d’un chemin piéton.

En 2015 
• Création du préau de l’école élémentaire du Chef-lieu attendu depuis longtemps qui fait le bonheur 
des enfants et des enseignants par temps de pluie.
• Création de la « place des enfants » ; un espace qui s’est ouvert aux adultes grâce au marché.
• Nouveau prestataire pour la restauration scolaire : cette opération de mutualisation avec le CHS a, 
entre autre, permis de préserver des emplois mais surtout elle a apporté une qualité supérieure des 
repas pour le plus grand plaisir des enfants.
• Rédaction et approbation du Projet Educatif De Territoire qui constitue une des bases de l’action 
scolaire et périscolaire en faveur des enfants.
• Lancement des Temps d’Activité Périscolaire (TAP) dont nos prédécesseurs s’étaient contentés de 
parler !
• Programme de travaux d’entretien pour les écoles d’environ 21 000 €. Chacun sait que ces bâtiments 
ont vieilli et qu’un jour il faudra faire des efforts plus conséquents.

Plutôt que du verbiage, nous avons voulu mettre en évidence ce que nous avons fait, en seulement 
deux ans et demi. Des chantiers importants, avec une rigueur budgétaire totale. Merci à tous ceux qui 
nous ont aidés et à tous ceux qui ont œuvré.

Pour la majorité municipale.

GROUPE D’ÉLUS DE LA MAJORITE



BIENVENUE A :

Brèves
municipales

CINÉMA PLEIN AIR ET TABLE D’HÔTES ÉPHÉMÈRE 
Le 11 juillet à l’occasion du cinéma en plein air, les 
spectateurs ont pu se restaurer et passer un moment 
convivial autour d’une table d’hôtes éphémère installée 
au coeur du marché.

LE COLLECTIF DE LA MAISE EN RÉSIDENCE À LA 
FERME DE BRESSIEUX depuis le 4 juillet et jusqu’à 
la fin de l’année. Le collectif de la Maise (street art) 
composé d’une dizaine d’artistes est installé salle Bolliet. 
C’est une véritable ruche créative qui attend votre visite. 
Suivez leur actualité sur le site internet de la mairie : 
bassens-savoie.fr

Gaël qui a vu le jour sur la commune de Bassens 
le 7 juillet 2016 ! La dernière naissance à Bassens 
remonte à plus d’une trentaine d’année. Gaël est venu 
agrandir la famille de Florence et de Mathieu, résidants 
de la rue du Grand Champ. 

L’ÉCOLE DE LA PLAINE REMERCIE LES PARENTS 
BÉNÉVOLES conviés par Frédérique Rey directrice de 
l’école élémentaire, pour leur aide précieuse tout au long 
de l’année scolaire.

Issu des mêmes services, Christophe Mouillet a occupé les 
fonctions de dessinateur à Montmélian, de conducteur 
d’opérations en bâtiments publics à Chambéry avant 
d’intégrer des postes de responsable d’unité route puis 
de chargé d’opérations foncières au département de la 
Savoie. 
Son choix de travailler à Bassens est fondé sur une 
volonté de retrouver des travaux concrets basés sur 
un service public de proximité et d’apporter ainsi une 
contribution au développement d’une commune d’avenir.

CHRISTOPHE MOUILLET coordinateur technique. 
Arrivé à la mairie le 1er août, il succède à Cédric Caillet 
retourné au service de l’Etat. 

se rapprocher des citoyens et de leur sécurité.

JÉRÉMY LAMBERTI policier municipal 
Natif de Marseille où il était gendarme adjoint à la 
BTA (brigade territoriale autonome) pendant 5 ans, 
Jérémy vient d’arriver sur Bassens avec la volonté de 

A EU LIEU EN JUILLET
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« ACCROCHE CŒURS » EXPOSITION D’ART- 
THÉRAPIE de l’accueil de jour Alzheimer Savoie à la 
Ferme de Bressieux du 12 au 24 septembre a presenté 
des œuvres individuelles ou collectives réalisées par des 
personnes atteintes de cette maladie. Exposition clôturée 
lors de la journée mondiale Alzheimer par une conférence 
sur l’art-thérapie et un concert music’o seniors. 

Marie-France Brehier et Marie-Claude Seux 

remerciaient tous ceux qui avaient contribué à la réussite 
de cette rencontre amicale. Puis Gérard Trouillard, 
président de Bassens Pétanque, annoncait le palmarès 
avec la première place aux « pro » du club de pétanque 
local, Maria Darnis, Alain Ligeon et André Vivet, suivi des 
triplettes, du club de boule « longue » et de la Galopp. 
La soirée se prolongeait par un repas. Un bon moment 
pour les bénévoles, animateurs des différents clubs et 
associations de Bassens. 

34 TRIPLETTES AU TOURNOI DE PÉTANQUE INTER-
ASSOCIATIONS Selon une bonne tradition, à la mi-
septembre, tous les membres des diverses associations 
de la commune sont conviés à participer au tournoi 
amical de pétanque organisé par la municipalité, en 
association avec “Bassens-Pétanque”. Cette 39ème 
édition a regroupé 34 triplettes mixtes représentant une 
quinzaine d’associations et la municipalité.
A l’issue de la journée, Alain Thieffenat, et Charles 
Nantois (Maire et adjoint aux associations) 

SOIRÉE ASTRONOMIE “NUIT DES ÉTOILES” 3 août
Plus d’une centaine de personnes ont découvert ou 
redécouvert la voie lactée à partir d’une projection 
commentée par Claude Durand et du stellarium du 
club d’astronomie Paul Gidon de Myans. La soirée s’est 
poursuivie par l’observation grâce à plusieurs télescopes.

REPRISE POUR LE COMITÉ D’ANIMATION 
DE BASSENS avec la préparation des différentes 
manifestations d’ici la fin de l’année : forum des 
associations, concours de pétanque inter associations, 
les moules frites le 2 octobre à l’espace Colombe dès 
11h30, à déguster sur place ou à emporter, l’AG en 
décembre. A la recherche de nouveaux membres et de 
manifestations qui font vivre la commune, les bénévoles 
du CAB s’investissent sans compter.

A EU LIEU EN AOUT

A EU LIEU EN SEPTEMBRE

LES 10 ANS DES JARDINS FAMILIAUX DE L’ESPACE 
SADIER bien fêtés. 30 parcelles entretenues par les 
jardiniers amateurs.
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RANDONNÉE DES SENIORS. 
Pour fêter l’automne, la traditionnelle randonnée des 
séniors a eu lieu le jeudi 22 septembre. En collaboration 
avec l’association « Nature et sentiers » 3 parcours ont

L’INVITÉ DU MARCHÉ
Lundi 27 septembre c’est 
la SPA qui était invitée 
sur le marché renseignant 
un nombre important de 
personnes sur les démarches 
d’ adoption.

été proposés aux bassinots de plus de 60 ans : les pentes 
du Nivolet (remplacé par les contreforts de St Alban-
Leysse pour raison préfectorale), les replats des Monts 
et les terrasses de Bressieux. Dominique et Sébastien, les 
chefs cusiniers du CHS, ont confectionné le buffet pour le 
plus grand plaisir des papilles des 120 participants.

FESTIVAL DES NUITS ROMANTIQUES
Cette année encore quelques membres du conseil des 
Sages et du CCAS ont participé, lundi 19 septembre, à 
une répétition du virtuose Nemaja Radulovic, violoniste 
de renommée internationale, et de son élève Sofia 
Disomma, prodige italo-serbe de 17 ans.

LES JOURNÉES DU PATRIMOINE ont accueilli  une 
cinquantaine de personnes à La Ferme de Bressieux 
où elles ont pu visionner le film sur l’histoire de la Ferme 
et visiter la mairie et la médiathèque. A l’église Sainte-
Thérèse c’est la visite des fresques peintes par Nicolaï 
Greschny et les vitraux du père Féjoz qui a été proposée, 
suivie d’un verre de l’amitié à l’intention des nouveaux 
arrivants sur le quartier.

LES 1ères RENCONTRES DÉPARTEMENTALES 
DES CONSEILS DES SAGES ont eu lieu à Bassens  
mardi 27 septembre. 
Ordre du jour : l’investissement des Sages et les attentes 
des élus….Les 6 communes présentes ont fait part de 
leur expérience ou inexpérience avec des échanges   
riches d’enseignement mutuel. Un compte-rendu sera 
envoyé à toutes les communes pour les inciter à mettre 
en place une telle participation démocratique. Rendez-
vous pris pour 2017 à La Motte-Servolex.

FESTIVAL DES NUITS ROMANTIQUES à la Ferme 
de Bressieux - vendredi 30 septembre. 
Les élèves de CE, CM1 et CM2 ont découvert la musique 
de Villa-Lobos à travers son instrument préféré, la guitare. 
Pascal Lepage guitariste de 20 ans du conservatoire de 
Bordeaux a magnifiquement interprété les oeuvres du 



A VENIR
LE 1er ANNIVERSAIRE DU MARCHÉ
Lundi 10 octobre, le marché de Bassens fête sa 
première bougie. A cette occasion, Jean-Luc Rouvière, 
coach culinaire, vous proposera des démonstrations, 
des astuces et des recettes sur le thème de “l’anti-
gaspillage culinaire”. Le marché se clôturera 
autour d’un verre offert par la municipalité et les 
commerçants.

LE CONCERT DE NOËL samedi 17 décembre - 18h 
Eglise Ste-Thérèse chants traditionnels de Noël interprétés 
par les choeurs du Cercle Philarmonique de Chambéry et 
Chantelouve de Belley. Concert gratuit.

LES VOEUX DE LA MUNICIPALITÉ 
vendredi 6 janvier 2017 à 18h30 
salle La Brazière Espace Colombe

PROJETS D’URBANISATION DE BASSENS
Du jeudi 3 au jeudi 10 novembre 2016 
à La Ferme de Bressieux - aux horaires d’ouverture de 
la mairie, venez découvrir les plans et maquettes des 
projets d’urbanisation de Bassens. 
Des élus seront sur place pour échanger avec vous et 
répondre à vos questions.

PAROISSE CROIX DU NIVOLET 
site : paroisse-croixdunivolet.org
04 79 85 80 32 presbytère - 06 71 63 09 32 père Pichon

Messes : 
Dominicales à 10h30
1er, 3ème et 5ème dimanche : Bassens
2ème et 4ème dimanche : St Alban
Semaines à 18h15
Mercredi : St Alban
Jeudi et vendredi : Bassens

NOVEMBRE
Messe de la TOUSSAINT : 1er Nov.10h30 St Alban
Messe des Défunts : 2 nov. 18h15 Bassens
Film : jeudi 10 nov. (heure à confirmer) film “missions” 
des frères Jaccard au Challenger à Challes-les-Eaux suivi 
d’un débat

DECEMBRE
Messes de Noël
samedi 24 décembre : Verel-Pragondran 16h30
CHS de Bassens 16h30 - St Alban 20h30
dimanche 25 décembre : Bassens 10h30

PAROISSE STE TRINITÉ
site : catholiques-chambery.paroisse.net
04 79 70 58 15 presbytère

Messes : 9h le dimanche : Chapelle N. Dame du Bon 
Accueil (sous l’Eglise Ste Thérèse). 
Chaque 1er dimanche du mois messe à 11h30 en 
polonais. 
A l’occasion des grandes fêtes Eglise Ste Thérèse : voir 
la feuille mensuelle d’information à disposition à la 
chapelle
Rencontres amicales : le mardi de 14h30 à 17h 
tous les 15js salle paroissiale de Ste-Thérèse
Temps de prière : tous les mardis soir 20h30 
animé par la commmunauté du Chemin neuf 

NOVEMBRE 
Mardi 1er novembre 9h
Messe église Ste-Thérèse (chapelle)
DECEMBRE
Samedi 24 décembre 19h
Messe église Ste-Thérèse : veillée de Noël messe pour 
les familles

compositeur brésilien et suscité de nombreux échanges 
avec les enfants. Un grand moment de découverte et de 
partage. informations

paroissiales

VENEZ DÉCOUVRIR LE VÉLO ÉLECTRIQUE
Samedi 15 octobre de 14h à 17h
Parking des résidences St Louis du Mont à Bassens
• Essais gratuits
• Offre spéciale location 15 jours : 15 € * au lieu de 50 € 
* Prévoir une pièce d’identité et un chèque de caution de 1000 €



Vous êtes déjà 2 millions à être inscrits sur Bloctel, la nouvelle liste d’opposition au démarchage 
téléphonique mise en place par le Gouvernement. L’objectif de ce dispositif, issu de la loi 
Consommation du 17 mars 2014, est de mieux encadrer le démarchage téléphonique afin de 
protéger les consommateurs des pratiques abusives.

Comment s’inscrire sur le site internet Bloctel ?
Rendez-vous sur le site internet www.bloctel.gouv.fr. Remplissez un formulaire en indiquant jusqu’à 
8 numéros de téléphone fixe ou mobile sur lesquels vous ne souhaitez plus être contacté.
Dans un délai de 48 heures, vous recevrez un courriel comprenant un lien sur lequel vous devrez 
confirmer votre demande d’inscription.

Quand prend effet mon inscription ?
L’inscription est effective dans un délai maximum de 30 jours à compter de la confirmation 
d’inscription.  

Et si je n’ai pas internet ?
Si vous ne disposez pas d’internet, inscrivez-vous par courrier en envoyant sur papier libre les 
informations suivantes : nom, prénom, adresse postale, le ou les numéros à inscrire sur la liste 
d’opposition en précisant un numéro de téléphone de contact en cas de difficultés. Une confirmation 
vous sera ensuite envoyée par voie postale.
Pour s’inscrire par courrier : Société Opposetel Service Bloctel 6, rue Nicolas Siret - 10 000 Troyes

Le service Bloctel est-il payant ?
Bloctel est un service entièrement gratuit pour tous les consommateurs.
Combien de temps dure l’inscription sur Bloctel ?
Votre inscription est valable 3 ans.
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